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Le samedi 6 mai, la Caisse 
d’économie polonaise du Québec a 
inauguré son nouveau siège social 
situé dans l’Ouest de Montréal, coin 
Sherbrooke et Descaries. La céré-
monie d’ouverture s’est déroulée en 
présence d’une quarantaine de 
personnes, membres, employés(es) 
de la Caisse et invités d’honneur 
dont l’ambassadeur de la Pologne à 
Ottawa,le Dr. Piotr Ogrodzinski, le 
président du Congrès polonais, Dr. 
Andrzej Okoniewski, le consul 
général de la Pologne à Montréal, 
M. Wlodzimierz Zdunowski ainsi que 
le président du conseil des 
représentants des caisses de 
groupes, M. Serge Tourangeau qui 
agissait également comme porte-
parole du président du Mouvement 
Desjardins, M. Alban D’Amours. 
 

 
 
 

Membres et dirigeant(es) de la C.É. polonaise entourant l
des représentants des caisses de groupes, M. Serge Tou
de la Caisse, Mme Viera Krolikowska et derrière elle, le
Daniel Orawiec 

e président du conseil 
rangeau, la présidente 
 directeur général, M. 

 
 

Localisée auparavant rue Saint-Laurent à Montréal, au-dessus de la Caisse d’économie des Portugais de 
Montréal, la Caisse d’économie polonaise du Québec a déménagé son siège social dans l’Ouest de l’Île. Le 
conseil d’administration a pris cette décision dans l’objectif de se rapprocher davantage de la communauté 
polonaise qui se regroupe davantage dans cette portion de la Métropole.  
 
Dans son allocution, M. Serge Tourangeau  a mentionné que cette initiative de la Caisse s’inscrivait 
parfaitement dans l’une des orientations du plan stratégique 2006-2008 du Mouvement Desjardins, soit le 
développement du Grand Montréal. « Car Desjardins souhaite faire une place de choix aux nouveaux 
québécois qui viennent de partout à travers le monde et qui choisissent le Québec comme terre 
d’accueil. En vous rapprochant du bassin le plus important de la communauté polonaise, vous vous 
donnez ainsi la possibilité d’accueillir vous aussi de nouveaux membres », a-t-il souligné à l’assistance.  
 
Parallèlement à la modernisation, à l’accessibilité élargie des services et à une offre de service accrue, le 
président du conseil des représentants des caisses de groupes a, par ailleurs, insisté sur l’importance d’être à 
l’écoute des membres, de répondre rapidement à leurs attentes et d’évoluer avec eux. 
 
À cet effet, mentionnons qu’un sondage mené par Desjardins auprès des membres de la Caisse révèle un 
taux de satisfaction de 78 %, comparativement à 63 % pour l’ensemble du réseau des caisses de groupes et  
55 % par rapport aux caisses du Mouvement. De plus, en un an, son volume d’affaires s’est accru de près de 
25 %. 
 


